












 









 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 









 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 
 

 



 

 

 
 

 

 





 





 

 
 
 
 

 

 
 
 
 



 



 

 

 



 



 



 



 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 



 

 

 

 



 

 
 

 
 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 



 

 

 



 
 



 
 
 
 
 
 























  

DEPARTEMENT 

LANDES 
 

ARRONDISSEMENT 

DAX 
 

EXTRAIT 

Du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

De la Communauté de Communes du Pays Tarusate 

 Séance du 31 janvier 2019 
 

 L’an deux mil dix-neuf, et le trente et un janvier à vingt heures trente, le Conseil Communautaire, 

légalement convoqué, s’est assemblé à la salle du conseil communautaire, à Tartas, sous la Présidence de 

Monsieur Laurent CIVEL. 

 

Présents : BIBES T. (Le Leuy) ; BROUCH J.M (Beylongue) ; CADILLON M. (Laluque) ; CAZAUX J. 

(Pontonx-sur-l’Adour) ; CIVEL L. (Rion-des-Landes) ; DEDIEU C. (Pontonx-sur-l’Adour) ; DEGOS D. 

(Tartas) ; DEHEZ S. (Carcen-Ponson) ; DELMAS G. (Bégaar) ; DUBOS P. (Tartas) ; DUBOURG P. 

(Carcarès-Ste-Croix) ; DUCOS C. (Souprosse); DUPAU A. (Rion-des-Landes) ; LACOSTE C. (Meilhan) ; 

LAGARESTE V. (Villenave); LALANNE C. (Pontonx-sur-l'Adour) ; LAMOTHE E. (Tartas) ; LESPERON 

V. (St Yaguen); LOUBERE P. (Meilhan) ; MARSAN J. (Tartas) ; MARTINEZ C. (Laluque) ; MONDENX 

C. (Rion-des-Landes) ; NOLIBOIS L. (Audon) ; POSTIS P. (Lesgor) ; POUSSARD J.P. (Bégaar) ; 

SOUBIROU A. (Pontonx-sur-l’Adour) ; UROLATEGUI D. (Pontonx-sur-l’Adour). 

 

Excusés : BROQUERES  J.F (Tartas) ; BRUGAT J. (Tartas) ; CARNEZ B. (Pontonx-sur-l’Adour) ; 

COURROS E. (Tartas) qui a donné pouvoir à  DEGOS D. (Tartas) ; DARRIEUTORT J. (Lamothe) ; 

GENSOUS C. (Gouts) ; LAPEYRE C. (Souprosse) ; LOLLIVIER D. (Rion-des-Landes) ; MAHIEU I. (Rion-

des-Landes) ; SOISSON D. (Rion-des-Landes) qui a donné pouvoir à MONDENX C. (Rion-des-Landes) ; 

 

Secrétaire de Séance : Sabine DEHEZ 

 
 

 

 

 

Délibération n°19-01-02 
Objet : Délibération pour alerter les pouvoirs publics sur les difficultés de mise en œuvre du 

décret n°2015-526 « digues » et soutenir l’action de l’Institution Adour pour sa modification  
 

Rapporteur : Christian DUCOS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le 1er janvier 2018, la communauté de communes du Pays Tarusate s’est vue dotée de la 

compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations. 

Par délégation, une partie de cette compétence a été confiée à l’Institution Adour, Etablissement 

Public Territorial de Bassin, notamment pour porter une étude d’opportunité de classement des 

systèmes d’endiguement au sens du décret n°2015-526. 

Cette étude a permis d’apporter les conclusions suivantes :  

- Etablissement de la liste des ouvrages ne remplissant pas les conditions de classement au 

titre du décret « digues » de 2015 

- Chiffrage de différents scénarios (dossier de classement, confortement et exploitations) 

des ouvrages remplissant les conditions de classement. 

 

Dans un contexte où les collectivités locales, et en premier lieu les communes et leurs 

intercommunalités, sont massivement confrontées à des difficultés financières, nous souhaitons 

alerter les pouvoirs publics sur les problèmes de mises en œuvre du décret « digues » : 

- L’objet administratif « système d’endiguement » comprend une réglementation technique 

complexe et prohibitive à mettre en œuvre sur le territoire de la communauté de 

communes du Pays Tarusate, pour la protection de vastes espaces occupés par un habitat 

diffus, 

- Qui plus est, certaines activités économiques indispensables à l’attractivité de nos 

territoires (maraichage notamment) se sont développées derrière les digues parfois 

classées au regard de la précédente règlementation et ne sont pas prises en compte comme 

enjeu à protéger par les systèmes d’endiguement, 

- Le dimensionnement de la taxe GEMAPI n’est absolument pas à la hauteur des enjeux 

considérant nos territoires ruraux faiblement peuplés. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré ;  

- Décide d’alerter le Préfet sur les exigences techniques du décret n°2015-526 et ses 

conséquences financières, 

- Décide d’alerter le Préfet sur l’impact de la compétence GEMAPI vécue comme un 

transfert de l’Etat sur la fiscalité locale, 

- Décide d’alerter le Préfet sur la nécessité de permettre la poursuite de l’accompagnement 

financier des Régions, des Départements et de l’Etat au-delà de 2019 dans les dépenses 

des EPCI-FP relative à la mise en œuvre de la GEMAPI, 

- S’associe à la démarche engagée par l’Institution Adour auprès des Parlementaires du 

bassin de l’Adour, des Préfets coordonnateurs de bassin et de sous bassin et du Ministre 

de la transition écologique et solidaire pour faire évoluer le décret « digues » avec la 

création d’un nouvel objet administratif adapté aux territoires ruraux.  

 

Philippe DUBOURG s’abstient.  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 

transmission au représentant de l’Etat dans le département. 

 

 

 

Le Président certifie que cet acte est exécutoire depuis : 

son dépôt en Sous-Préfecture le : 

sa publication, notification le : 

 

Le Président 

Certifié pour copie conforme, 

Les jours, mois et an que dessus. 

 

Le Président, 

 
Laurent CIVEL 
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Analyse de la mise en application de la réglementation relative aux ouvrages de protection contre les 
inondations sur la base d’exemples étudiés sur le bassin de l’Adour 

2. Articles parus dans la presse locale 
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Analyse de la mise en application de la réglementation relative aux ouvrages de protection contre les 
inondations sur la base d’exemples étudiés sur le bassin de l’Adour 
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